
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 12 septembre 
2018, enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
1931/265/REC-18, par laquelle monsieur Grégoire Coovi 
SADOYETIN, demeurant à Houèdo-Cogbo Abomey-Calavi, 03 BP 
3277 Jéricho Cotonou, forme une demande d'intervention pour 
être rétabli dans ses droits suite à des faits d'escroquerie ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Grégoire Coovi SADOYETIN sollicite 
l'intervention de la Cour aux fins de recouvrer une somme d'argent 
résultant du remboursement de la motocyclette qui lui a été volée ; 
qu'il précise que cette somme a été versée entre les mains d'un 
certain Eric HOUNNOUVI, juge des mineurs en service au tribunal 
de première Instance de première classe de Cotonou au moment 
des faits ; 

Considérant qu'en réponse à la mesure d'instruction à lui 
adressée, le magistrat HOUNNOUVI déclare avoir intégré le corps 
de la magistrature par décret n °20 p;79 du 03 juillet 

; 
15 après 




